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ARMEES ETRANGERES Rrm

Autriche: evolution de la politique
de defense (2)
Alors que les citoyens autrichiens ont vote massivement (66,4% de oui) pour l'adhesion ä

l'Union europeenne, il n'est pas sans interet de se pencher sur la nouvelle politique de
securite definie par le Gouvernement de Vienne. Le general Karl Majcen la resume en six
points essentiels:
- effort sur la defense des frontieres plus que sur la defense du territoire;
- les forces de defense partieiperont davantage aux Operations de maintien de la paix et
de secours international;
- aide aux pays voisins dans leur effort de restructuration de leurs forces armees;
- renforcement des relations avec tous les pays de la CSCE;

- modernisation des forces autrichiennes (mobilite, reconnaissance, puissance de feu,
protection du soldat) et Cooperation internationale dans le domaine de l'instruction;
- preparation ä l'integration dans une structure de securite europeenne.1

Principes operatifs
II s'agit d'eviter toute

decision susceptible d'empecher
des reactions adequa-

tes face ä une deterioration
de la Situation. II faut donc
respecter les principes
suivants:

-intensification de
l'observation et de l'exploration

ä l'avant du dispositif;
- elevation des degres de

preparation du commandement
et de la logistique;

- deploiement sur alarme
des forces de presence et
des autres forces disponibles

en temps de paix, qui
se trouvent dans les
secteurs qui ne sont pas
menaces;

-preparation d'une mise
sur pied, d'une mobilisation

partielle ou totale par
des mesures d'alerte
appropriees;

-mobilisation d'une partie
ou de l'ensemble de la

Bundesheer;
-deploiement assurant

l'integrite du territoire et

la souverainete aerienne,
lorsqu'un conflit a lieu dans
un pays voisin;

- conduite, avec des
moyens adaptes, de la
defense combinee face ä des
menaces ou ä des attaques
de forces etrangeres.

Avec les forces de
presence rapidement disponibles

en temps de paix, on
fait face ä des menaces
reelles ou previsibles. Ces
forces seront, si necessaire,

renforeees par la mise
sur pied ou par la mobilisation

de moyens
supplementaires qui peuvent prendre

une importance capitale.

Pour atteindre leurs
objectifs, les forces disponibles

de l'armee autriehienne
sont engagees et con-

duites selon des principes
qui relevent de la doctrine
operative. Selon les
circonstances, ils sont appli-
ques avec souplesse,
lorsqu'ils n'impliquent aucun
Schema contraignant. Dans
la planification ä long ter¬

me qui releve de la Strategie,

la conduite operative
integre des facteurs comme

les forces disponibles,
l'espace, le temps et la
technologie. Les principes
tactiques qui decoulent de
la doctrine operative sont
appliques dans un cadre
adapte. Dans les Operations,

on distingue des phases

principales et
secondaires, des actions
partielles ou globales. Des phases

permettent de determiner

l'engagement du gros
des forces disponibles.
Elles creent les conditions
necessaires ä la conduite; il

s'agit d'engager judicieu-
sement les forces dans la
phase d'introduction et dans
la phase d'exploitation.

La couverture frontiere
assure l'integrite du
territoire, la protection des
populations menaeees et de
leurs conditions d'existence.

Elle se met en place

- si la destabilisation se-
vit dans des pays voisins
ou si un conflit s'y regle

' Voir la premiere partie dans RMS, fevrier 1995.
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avec des moyens violents
(forces civiles, paramilitai-
res, militaires);

- si de tels conflits
semblent imminents, sans
qu'on puisse exclure des
debordements limites ou
profonds sur territoire
autrichien.

La couverture frontiere
est engagee suivant
l'evolution de la Situation, avec
des moyen plus ou moins
importants. C'est le moyen
operatif qui, ä court terme,
risque d'etre le plus
frequemment engage.

Pour proteger la population

d'une region donnee et
renforcer son sentiment de
securite, un dispositif de
couverture est installe au
plus pres de la frontiere. II

comprend la protection des
points de passages fronta-
liers, la surveillance de l'en-
tre-terrain, au besoin, la

protection des objets
importants et des voies de
communication situes dans
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L'organisation de la Bundesherr.

la profondeur du secteur
frontiere. Les civils ou les
troupes qui franchissent la
frontiere sont arretes et
internes; si necessaire, ils
sont captures, interceptes,
voire repousses. Pour ce
faire, des reserves capables
de reagir rapidement se trouvent

en etat de preparation
adapte dans la profondeur
du secteur frontiere.
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La mission essentielle de la Bundesheer reste la defense. Ici un obusier

blinde M-109 autrichien.

Si l'intensite de la menace

ou la probabilite d'une
agression sont moins
graves, les forces de presence
sont immediatement engagees.

Selon le terrain, elles
sont ä meme de couvrir la

frontiere sur une longueur
de 100-150 km avec 8 ä 12

points de passage. Si
l'intensite de la menace est
plus elevee ou si la Situation

se deteriore, on renforce

progressivement le
dispositif, en mettant sur pied
des troupes. 40 ä 50 km de
frontiere sont generalement

attribues ä une brigade
de chasseurs.

La couverture frontiere
est avant tout la täche de
l'infanterie et des troupes
d'exploration. La plupart du
temps, elles seront engagees

comme reserves pres
de la frontiere, pour faire
face ä des violations du
territoire. Si le terrain le
permet, les troupes de barrage
sont deployes dans le
secteur de couverture frontiere
dans un dispositif qui tient
compte de leur mission.
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Si la Situation se deteriore,
les troupes mecanisees

sont tenues en reserve et
engagees pour prononcer
un effort principal dans les
secteurs les plus exposes.
Les forces aeriennes sur-
veillent l'espace aerien et
assurent la souverainete
aerienne. En outre, elles ap-
puient les forces terrestres
par l'exploration, le transport

de reserves et, au
besoin, par le feu.

Les commandants de
corps disposent de formations

mecanisees et d'infanterie,

motorisee et partiellement

aeroportee, qui
constituent des reserves pour le
cas d'importantes violations
de frontieres, voire d'agression.

Les commandants
militaires et les commandants
de brigades disposent de
reserves d'infanterie motorisee

et, dans certains cas,
aeroportee. Les regiments
et les bataillons disposent
de reserves d'infanterie
mecanisee ou non mecanisee.

Si de nombreux civils
etrangers franchissent ille-
galement la frontiere, les
forces engagees ä la
couverture frontiere regoivent
des missions entrant dans
le cadre des missions de
sürete.

Les genres de combat
La defense combinee

La Bundesheer doit etre
capable de mener la defense

combinee, qui constitue
le volet principal de la
defense militaire, lorsque des
conflits militaires survenant
dans les pays voisins ris-

quent de toucher l'Autriche
ou qu'une offensive est di-
rigee contre l'Autriche avec
des moyens conventionnels

en nombre restreint.

Les principes operatifs
suivants sont appliques dans
la defense combinee, en
fonction du moment, des
exigences strategiques et
des propres possibilites: la
defense, la contre-attaque,
le combat retardateur, la
protection du territoire et la
defense aerienne.

Au vu des circonstances,
une concentration de for¬

ces est effectuee dans le
secteur menace. Elle doit
produire un effet preventif
visant ä desamorcer le
caractere explosif de la Situation.

Si les Etats voisins se
trouvent dans une Situation
de guerre, la defense
combinee est organisee au plus
vite dans le secteur menace,

de maniere ä empecher
les troupes etrangeres de
violer le territoire
autrichien ou de les intercepter,
ä eviter le deplacements
des combats sur le sol
national et l'utilisation du
territoire autrichien ä des fins
militaires.
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Defense au niveau du corps d'armee avec secteur de combat retardateur

ä l'avant du dispositif.
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Defense mobile au niveau du corps d'armee avec secteur de combat
retardateur ä l'avant du dispositif.

Un dispositif de defense
combinee etabli ä proximite

de la frontiere montre
que l'Autriche a la volonte
d'assurer l'integrite de son
territoire. II indique egalement

ä un agresseur desi-
reux de s'emparer d'objectifs

en Autriche qu'une teile
Operation est vouee ä

l'echec. Si une offensive contre

l'Autriche devait toutefois

avoir lieu, la defense
combinee creerait des
conditions militaires favorable
ä un retablissement du statu

quo ante.

Parallelement aux
missions des forces terrestres,

la defense aerienne agit
operativement de fagon
independante en surveillant
l'espace aerien et en
combattant les moyens aeriens
de l'adversaire. Ces moda-
lites fönt partie de la
couverture frontiere et de la
defense combinee.

La defense

La defense est une action
decisive qui consiste ä contrer

un agresseur au plus
pres de la frontiere, ä l'em-
pecher d'atteindre ses
objectifs operatifs. La Bundes¬

heer organise la defense
dans des positions occu-
pees principalement par
des troupes d'infanterie. La

defense est surtout statique
et s'appuie sur un terrain
favorable. II importe peu
qu'elle soit menee ä proximite

de la frontiere ou dans
la profondeur du secteur
frontiere.

En cas d'attaque menee
par des forces qui ne sont
pas superieures, dans un
terrain favorable ä la defense,

celle-ci est conduite au
plus pres de la frontiere, de
maniere ä obtenir la
decision. Si, au contraire, il faut
faire face ä une attaque
menee avec des forces
superieures dans un terrain
defavorable au defenseur, les

troupes, plus ou moins de-
pendantes des secteurs de
defense, se deploient ä

proximite des objectifs
operatifs, voire sur ceux-ci, de
maniere ä empecher dura-
blement de l'ennemi de
s'en emparer. Cette methode

implique que l'on aeeepte
de perdre du terrain.

En cas de menace particuliere

ou lorsque l'evolution
de la Situation l'impose, la

guerre de chasse est menee
par l'infanterie. Cette forme
de combat, toujours prepa-
ree, peut s'averer necessaire

dans des delais tres brefs.
Elle peut appuyer efficacement

la defense.

Les reserves sont deter-
minantes pour l'efficacite et
le succes des Operations.
Quelles que soient les
circonstances, elles doivent
disposer d'une mobilite
elevee; elles sont donc
principalement composees de trou-
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pes mecanisees qui sont
placees dans des secteurs
d'attente choisis avec le
plus grand soin.

La contre-attaque

On mene la defense
combinee le plus pres possible
de la frontiere, afin de ne
perdre qu'un minimum de
territoire, d'aneantir les forces

ennemies ou de les
repousser au-delä de la frontiere.

Meme en cas de
violations par des forces
interieures en nombre, les
contre-attaques restent limi¬

tees par les problemes
d'organisation, par la «mo-
destie» des moyens
mecanisees et par la faible
aptitude ä preserver les formations

de la Bundesheer
contre les attaques aeriennes

ennemies.

Le combat retardateur

Lorsque des forces pous-
sent ä travers l'Autriche et
que la Bundesheer se trouve

dans l'incapacite de
defendre le territoire sans
perdre du terrain, eile
mene le combat retarda-
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teur le long des axes de
communication emprun-
tees par l'ennemi. La
manceuvre consiste ä defendre
successivement des ter-
rains-cles ou ä engager un
combat retardateur le long
d'axes juges decisifs.

Comme pour la contre-attaque,

la mecanisation des
troupes et la protection de
l'aviation sont actuellement
insuffisantes, ce qui implique

que le combat retardateur

est pratiquement
impossible. Le combat dans
des terrains-cles apparait
pour l'instant comme le
seul principe operatif
applicable.

Echelons de commandement en vue d'une contre-attaque au niveau
du corps d'armee.

Face au terrorisme, ä la
Subversion menes ä grande
echelle, eventuellement comme

premisses d'une agression,

la protection territoriale

est un principe operatif
applique ä l'ensemble ou

ä une partie du territoire
national. La region touchee
est surveillee; les autres, de
meme que les objets
importants sont proteges. Des
reserves d'action rapide se
tiennent pretes ä declencher

des contre-mesures,
par exemple pour liberer
des objectifs.

Des groupes d'intervention
specialement instruits

de l'infanterie sont engages
dans des actions de contre-
terrorisme selon des
principes comparables ä ceux
de la guerre de chasse. Des
preparatifs defensifs sont
entrepris dans les secteurs
frontaliers vulnerables aux
infiltrations venant de l'ex-
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F-4F
MiG-29
TORNADO
TORNADO
HARRIER
F-15C
F-16
A-10

126x
18 x

216x
48 x (RAF)

(RAF)
(USAF)
(USAF)
(USAF)

MIRAGE 2000C
MIRAGE F.1C
JAGUAR
MIRAGE 2000D/N
MIRAGE F.1T/CR
MIRAGE IV

120 x
40 x
80 x
60 x
80 x
15x

24 x

18x
36 x

18x

18 x DRAKEN

84 x F-104
60 x TORNADO
75 x AMX
36 x F-16

KRfiFne
USAF

Les avions de combat dans les Etats voisins de la Suisse (doc FFND/UPDATE, 6.2.95).

terieur. Si on ne pergoit
aueune menace exterieure et
s'il faut assurer l'ordre et la
securite ä l'interieur, la
protection du territoire consiste

principalement en
missions de sürete.

La defense aerienne

La defense aerienne
operative est independante
des forces terrestres. En
temps de paix, eile main-

tient la souverainete dans
l'espace aerien; dans le
cadre de la defense combinee,
eile combat les moyens
aeriens adverses pour empecher

l'ennemi d'acquerir
la superiorite aerienne et
pour eviter des attaques
aeriennes contre les forces
terrestres. L'efficacite de
la defense aerienne
depend de la disponibilite des
moyens et des engagements

ennemis.

Pour produire un effet
preventif, on prefere la

qualite ä la quantite des
moyens de la defense
aerienne. En creant une capacite

defensive dans les
zones d'altitude moyenne ou
en introduisant des
engins de DCA ä courte ou ä

moyenne portee, on ame-
liorera ä moyen terme
l'efficacite de la defense
aerienne.

(A suivre)
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